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(54)  Pompe  hydraulique  à  capacité  d 'amort issement  

(57)  Pompe  hydraulique  à  capacité  d'amortisse- 
ment  dans  laquelle  le  corps  de  pompe  (2)  qui  contient 
l'équipage  mobile  (3)  entre  des  coussinets  (4,  5)  est 
supporté  par  une  semelle  (1),  caractérisée  en  ce  que 

ledit  corps  de  pompe  (2)  est  relié,  de  façon  étanche,  à 
un  corps  de  pompe  auxiliaire  analogue  (11)  non  muni 
d'équipage  mobile  et  dans  la  cavité  (12)  duquel  débou- 
che  le  conduit  de  sortie  (8)  du  corps  de  pompe  (2)  muni 
de  l'équipage  mobile. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  une  nouvelle  pom- 
pe  hydraulique  à  capacité  d'amortissement. 

L'invention  s'étend,  plus  particulièrement,  aux  pom- 
pes  à  engrenage  dans  lesquelles  deux  pignons  en  prise 
sont  entraînés  pour  élever  la  pression  d'un  fluide  hy- 
draulique  qui  est  refoulé  vers  un  circuit  d'utilisation. 

Le  travail  produit  par  les  pignons,  qui  constituent 
l'équipage  mobile  à  engrenage,  a  pour  effet  d'engendrer 
des  pulsations  dues  au  travail  non  linéaire  produit  dans 
les  entredents  des  pignons.  Les  pulsations  produites 
ont  pour  effet  de  générer  des  bruits  de  pompe  difficiles 
à  faire  disparaître  même  avec  des  corps  à  parois  épais- 
ses  et  des  bruits  de  récepteurs  dont  l'intensité  est  fonc- 
tion  des  performances  des  tuyaux  de  transmission 
d'huile  haute  pression. 

L'art  antérieur  a  recherché  différents  moyens  pour 
réduire  les  bruits  ainsi  engendrés. 

GB-A-2  036  873  prévoit  un  corps  massif  dans  le- 
quel  les  pignons  ou  autres  éléments  assurant  l'élévation 
des  parois  sont  contenus  dans  une  espace  menant  à 
une  chambre  prévue  dans  le  même  corps.  Cette  dispo- 
sition  nécessite  des  usinages  complexes  dans  le  corps 
de  pompe  pour,  à  la  fois  contenir  le  ou  les  équipages 
mobiles,  délimiter  au  moins  une  chambre  d'amortisse- 
ment  et  prévoir  des  conduits  entre  les  cavités  contenant 
l'équipage  mobile  de  la  chambre  d'amortissement  et  les 
conduits  d'entrée  et  de  sortie  de  la  pompe. 

GB-A-2  277  963  prévoit,  pour  réduire  les  bruits  dus 
au  fonctionnement  d'une  pompe,  un  conduit  sensible- 
ment  annulaire  à  la  périphérie  du  corps  de  pompe,  ce 
conduit  menant  à  une  chambre  prévue  dans  un  couver- 
cle  accolé  sur  un  côté  du  corps  de  pompe  et  percé  pour 
laisser  le  passage  à  un  arbre  d'entraînement  de  l'équi- 
page  mobile.  Ainsi,  dans  cette  disposition,  il  y  a  lieu  de 
réaliser  plusieurs  pièces  et  d'assurer  l'étanchéité  entre 
elles  et  également  l'étanchéité  avec  l'arbre  d'entraîne- 
ment,  ce  qui  conduit  à  des  usinages  complexes. 

DE-A-41  20  757  concerne  une  machine  hydrauli- 
que  dans  laquelle  le  fluide  hydraulique  circule  dans  des 
chambres  d'amortissement  qui  se  trouvent  de  part  et 
d'autre  d'un  rotor  dans  des  parties  rapportées  latérale- 
ment  au  corps  contenant  le  rotor.  Dans  cette  réalisation 
encore,  il  est  nécessaire  de  concevoir  des  pièces  rap- 
portées  au  corps  de  pompe  et  de  les  usiner  d'une  ma- 
nière  particulièrement  complexe  pour  réduire  les  pulsa- 
tions  produites,  ce  qui  augmente  sensiblement  le  prix 
de  réalisation  de  la  pompe. 

L'invention  a  pour  objet  principal  de  réduire,  voire 
supprimer  presque  complètement,  les  pulsations  en- 
gendrées  par  le  fonctionnement  d'une  pompe  hydrauli- 
que  en  mettant  en  oeuvre  une  cavité  d'amortissement 
mais  sans  qu'il  y  ait  lieu  de  procéder  à  des  usinages 
coûteux,  ni  à  des  assemblages  complexes,  ce  qui  rend 
possible  la  réalisation  de  pompes  hydrauliques  effica- 
ces,  silencieuses  et  d'un  faible  coût  de  revient. 

Conformément  à  l'invention,  la  pompe  hydraulique 

à  capacité  d'amortissement,  dans  laquelle  le  corps  de 
pompe  qui  contient  l'équipage  mobile  entre  des  coussi- 
nets  est  supporté  par  une  semelle,  est  caractérisée  en 
ce  que  ledit  corps  de  pompe  est  relié  de  façon  étanche 

s  à  un  corps  de  pompe  auxiliaire  analogue  non  muni 
d'équipage  mobile  et  dans  la  cavité  duquel  débouche  le 
conduit  de  sortie  du  corps  de  pompe  muni  de  l'équipage 
mobile. 

Diverses  autres  caractéristiques  de  l'invention  res- 
10  sortent  d'ailleurs  de  la  description  détaillée  qui  suit. 

Une  forme  de  réalisation  de  l'objet  de  l'invention  est 
représentée,  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  au  dessin 
annexé. 

La  fig.  1  est  une  coupe-élévation,  vue  suivant  la  li- 
15  gne  l-l  de  la  fig.  2,  d'une  pompe  hydraulique  munie  de 

l'amortisseur  de  pulsations  de  l'invention. 
La  fig.  2  est  une  coupe  prise  suivant  la  ligne  ll-ll  de 

la  fig.  1. 
La  fig.  3  est  une  coupe  transversale  vue  suivant  la 

20  ligne  lll-lll  de  la  fig.  1. 
La  fig.  4  est  une  coupe  transversale  vue  suivant  la 

ligne  IV-IVde  la  fig.  1. 
Comme  le  montre  le  dessin,  une  semelle  1  supporte 

un  corps  de  pompe  hydraulique  2  dont  l'équipage  mo- 
25  bile  3,  en  l'occurrence  des  pignons,  est  supporté  à  ro- 

tation  entre  des  coussinets  4,  5  et  des  paliers  pour  le 
support  d'un  arbre  d'entraînement  6. 

Le  liquide  hydraulique  est  amené  à  l'équipage  mo- 
bile  3  par  un  conduit  d'admission  7  et  est  refoulé  par  un 

30  conduit  de  sortie  8  communiquant  avec  un  canal  9  d'une 
plaque  de  fermeture  10  s'étendant  parallèlement  à  la 
semelle  1  .  La  plaque  de  fermeture  1  0  est,  par  ailleurs, 
fixée  à  un  corps  de  pompe  auxiliaire  11  réalisé  par  une 
pièce  identique  au  corps  de  pompe  2  mais  ne  contenant 

35  ni  équipage  mobile,  ni  coussinet  ou  palier  afin  que  ce 
corps  de  pompe  auxiliaire  délimite  une  cavité  12  de  re- 
foulement  de  grand  volume  dont  le  conduit  13  qui  tra- 
verse  la  paroi  mène  à  une  tubulure  de  refoulement  non 
représentée. 

40  Le  corps  de  pompe  auxiliaire  11  est  lui-même  fermé 
par  une  plaque  de  fermeture  14  constituée  par  un  cou- 
vercle  tel  que  celui  utilisé  normalement  pour  la  ferme- 
ture  du  corps  de  pompe  2  lorsque  celui-ci  n'est  pas  muni 
d'un  corps  de  pompe  auxiliaire  11  .  Le  dessin  montre  les 

45  alvéoles  14a  qui  présentent  l'intérieur  d'un  couvercle 
usuel. 

Le  maintien  des  corps  de  pompe  2  et  11  ainsi  que 
des  couvercles  10  et  14  est  assuré  par  des  boulons  15 
ou  autres  organes  de  fixation  appropriés. 

so  Les  corps  de  pompe  2  et  11  sont,  par  ailleurs,  munis 
de  joints  d'étanchéité  16,17  prenant  appui  contre  la  pla- 
que  10  pour  éviter  toute  fuite. 

La  plaque  1  0  sert  supplémentairement  au  maintien 
d'un  tube  calibré  1  8  qui  débouche  dans  la  cavité  1  2  dans 

55  laquelle  est  amené  le  fluide  hydraulique  provenant  du 
conduit  de  sortie  8. 

La  présence  de  la  cavité  12  alimentée  par  le  tube 
calibré  18  a  pour  effet  à  la  fois  d'amortir  les  pulsations 
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engendrées  au  sein  du  fluide  hydraulique  lors  de  son 
élévation  en  pression  par  l'équipage  mobile  3  de  sorte 
qu'on  obtient  ainsi  un  écoulement  régulier  non  perturbé 
à  partir  du  conduit  13,  cet  écoulement  non  perturbé 
étant  dû  à  l'action  combinée  de  la  cavité  12  sensible- 
ment  de  forme  ovoïde,  des  alvéoles  14a  et  du  tube  ca- 
libré  1  8  mais  aussi  à  la  masse  que  présente  le  corps  de 
pompe  auxiliaire  1  1  qui  est  identique  au  corps  de  pompe 
2  dont  les  épaisseurs  des  parois  sont  normalement 
choisies  pour  supporter  des  efforts  élevés  dus  à  la  pré- 
sence  et  au  maintien  de  l'équipage  mobile  3  et  coussi- 
nets  4,  5.  La  longueur  et  la  section  du  tube  calibré  18 
peuvent  varier  en  fonction  des  caractéristiques  spécifi- 
ques  à  chaque  application. 

L'invention  n'est  pas  limitée  à  l'exemple  de  réalisa- 
tion,  représenté  et  décrit  en  détail,  car  diverses  modifi- 
cations  peuvent  y  être  apportées  sans  sortir  de  son  ca- 
dre. 

Revendications 

1.  Pompe  hydraulique  à  capacité  d'amortissement 
dans  laquelle  le  corps  de  pompe  (2)  qui  contient 
l'équipage  mobile  (3)  entre  des  coussinets  (4,  5)  est 
supporté  par  une  semelle  (1),  caractérisée  en  ce 
que  ledit  corps  de  pompe  (2)  est  relié,  de  façon 
étanche,  à  un  corps  de  pompe  auxiliaire  analogue 
(11)  non  muni  d'équipage  mobile  et  dans  la  cavité 
(12)  duquel  débouche  le  conduit  de  sortie  (8)  du 
corps  de  pompe  (2)  muni  de  l'équipage  mobile. 

2.  Pompe  suivant  la  revendication  1,  caractérisée  en 
ce  que  le  conduit  de  sortie  (8)  du  corps  de  pompe 
(2)  est  relié  à  la  cavité  (1  2)  du  corps  de  pompe  auxi- 
liaire  par  un  tube  calibré  (18). 

3.  Pompe  suivant  l'une  des  revendications  1  et  2,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  le  corps  de  pompe  (2)  est  sé- 
paré  du  corps  de  pompe  auxiliaire  (1  1  )  par  une  pla- 
que  de  fermeture  (10). 

4.  Pompe  suivant  l'une  des  revendications  1  à  3,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  les  corps  de  pompe  (2,11)  sont 
reliés  par  des  boulons  (15)  ou  autres  organes  de 
fixation. 

5.  Pompe  suivant  l'une  des  revendications  1  à  4,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  les  corps  de  pompe  (2,11)  sont 
identiques. 

6.  Pompe  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  le  corps  de  pompe  auxiliaire  présente  une  ca- 
vité  (12)  sensiblement  de  forme  ovoïde. 

7.  Pompe  suivant  les  revendications  1  et  6,  caractéri- 
sée  en  ce  que  le  corps  de  pompe  auxiliaire  est  fer- 
mé  par  un  couvercle  (14)  présentant  des  alvéoles 

(14a). 

8.  Pompe  suivant  la  revendication  2,  caractérisée  en 
ce  que  le  tube  calibré  (1  8)  est  de  longueur  et  section 

s  variable  en  fonction  des  caractéristiques  spécifi- 
ques  de  chaque  application. 
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